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ARRETE PORTANT CONTROLE DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE5

EAUX USEES LORS DEs VENTES IMMOBILIERES

ARSG2018-014

PAYS DE
SAINT GITLES

'1,. ¡ I : _ l

Le Président de [a Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie

Vu [e code générat des coltectivités territoriales,
Vu [e code de [a santé pubtique notamment les articles L1331-L et suivant,
Vu l'arrêté préfectoral no2OL7 DRCTA]/3 - 846 du 27 décembre 2OL7 portant, notamment,

modìfications des statuts de [a Communauté d Communes du Pays de Saint gitles Croix de Vie.

Vu te règlement sanitaire départementat,
Considér¿nt qu'iI est nécessaire de protéger les ressources en eau contre tes menaces de pottution et
que [a conformité des raccordements au réseau d'assainissement contribue à ['amélioration du

fonctionnement des stations d'épuration et évite les rejets d'eaux non traitées dans [e mi[ieu n¿turet.

Considérant qu'en appLicatìon de t'article LI33L-L!-! du code de [a santé publique et de l'articte 271-

4 du code de [a construction, les biens équipés d'une instaltation d'assainissement non cotlectìf

doivent présenter un contrôte de leur instattation de moins de 3 ans au moment de [a signature de

l'acte ¿uthentique avec obtigation de mise en conformité au plus tard 1 an après [a signature.

ARRETE

ARTICLE 1: OBLIGATION DE CONTROLES

It est prescrit sur [e pérìmètre d'assainissement cotl.ectif de [a Communauté de Communes du Pays de

saint GitLes Croix de Vie qu'en cas de vente ou de cession immobilière, i[ soit procédé à un contrôte

des instattations de cottecte intérieures et extérieures du bien raccordé au réseau public.

ARTICLE 2 :DISPOSITIONS CONCERNANT LES CONTROLES ET LES RAPPORTS

Le rapport de contrôte doit être daté de moins de 3 ans au moment de [a signature de l'acte de vente.

5a réalisation est [a charge du vendeur.
Le rapport est communiqué au vendeur, au notaire, au servìce assainissement de [a Communauté de

de Communes et [e cas échéant à l'agence immobitière chargée de [a vente. ll sera joint au dossier de

diagnostìc technique prévu aux artic[es L 27 t-4 elL27 7-5 du code de l¿ construction et de l'habitation.
La Communauté de Communes se réserve [e droit de défìnir des règtes que devront impérativement
respecter les entreprises intervenant sur [e territoire pour la réatisation de ces contrôtes.

ARTICL-E 5 : TRAITEMENT DES NON-CONFORMITES

La non-conformité sera déterminée en appLication du règtement Sanitaire départementaI du règtement

d'assainissement des eaux usées appticabte à ['adresse du bien.
En cas de non-conformité de L'instatt¿tion d'assainissement, les travaux prescrits dans [e raPport

pourront être réatisés avant [a vente, ou à défaut, ['acquéreur fait procéder aux travaux de mise en

conformité dans un détai ne pouvant dépasser un an suivant [a date de signature de l'acte authentique.

Une vérification (contre-visíte)devra confirmer [a conformité de t'instaltation, ette sera å [a charge de

la personne fais¿nt réatiser tes travaux.
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Les arrêtés municipaux prescrivant des contrôles obligatoires à foccasion des ventes immobilières
sont abrogés.
Monsieur te Directeur Générat des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
transmis au contrôle de tégatité et pubtié.

Fait å Civrand,
te 14 juin 2O18

Le Président,

Christophe CHABOT

ARTICLE å: APPLICATION

Le Président
o Certifie sous sa responsabitité te caractère exécutoire de cetacte
r lnforme que [e présent arrêté peut faire t'objet d'un
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